Montréal, 17 janvier 2007
Me Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie de l’énergie

Régie de l’énergie

Tour de la Bourse

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet : Demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2007-2008
Chère Me Dubois,

Cette lettre a pour but de justifier les 370 heures de préparation réclamées pour l’enveloppe des frais des analystes et de l’expert d’OC dans le cadre du dossier R-3610-2006. 

Selon la décision procédurale de la Régie D-2006-128 :
La Régie prévoit 15 jours d’audience de 5 heures pour traiter la demande du Distributeur et invite les intervenants à préparer leur budget en conséquence. Elle retient pour la préparation des budgets prévisionnels les bornes maximales établies au Guide, lesquelles doivent être adaptées au prorata du nombre d’heures par jour d’audience.
Ceci impliquerait un nombre d’heures maximum de préparation de 316 comme temps de préparation pour l’enveloppe commune des analystes et du témoin expert.

Or OC demande respectueusement à la Régie de considérer sa demande d’étendre les 316 heures de préparation pour les analystes et le témoin expert à 370 heures, soit 54 heures additionnelles, pour les raisons suivantes :

1. Le dossier R-3610-2005 était la dernière occasion pour débattre la répartition des coûts post patrimoniaux. Ce débat dure depuis trois ans et OC croit que la répartition de ces coûts est une question d’une grande importance pour les consommateurs résidentiels. L’année dernière, la Régie a spécifié dans D-2006-34, qu’elle ne voulait « pas statuer de façon définitive sur une question de cette importance avant d’avoir poussé plus à fond l’examen de ces enjeux ». Ainsi, OC, dans sa preuve d’expert, a approfondi davantage son analyse pour tenter d’éclaircir davantage la Régie sur cette question. Notre analyse rigoureuse a nécessité un travail important du point de vue préparation et rédaction de la preuve et des DDR, ainsi que l’élaboration de notre réponse à la contre preuve d’HQD, telle que présentée en argumentation finale.

2. En plus de la preuve d’expert, OC a aussi jugé important de présenter une preuve d’analyste au sujet du PGEÉ pour les ménages à faible revenu. HQD a doublé ses dépenses pour les MFR cette année. Les réponses d’HQD à nos DDR ont soulevé plusieurs préoccupations quant à la composition de ces programmes, et OC a jugé nécessaire de présenter une preuve étoffée à ce sujet, et ce en dépit du budget limité. En plus d’assister monsieur Harper avec son rapport et témoignage d’expert, l’analyste principale, madame Rowan a dédié au-delà de 100 heures de préparation pour la preuve au sujet du PGEÉ. OC a aussi jugé important d’impliquer madame Cristina Romanelli qui a fait un suivi de la décision du PGEÉ de l’année dernière  (D‑2006-56), ainsi que monsieur Sébastien Langlois, responsable du service d’efficacité énergétique chez OC, qui a consulté de façon serrée mesdames Rowan et Romanelli pour refléter l’expérience d’OC sur le terrain.
3. La ventilation des 54 heures de préparation supplémentaires demandées est la suivante :
	Activité
	Nombre d’heures supplémentaires

	Analyse de la contre preuve d’HQD – HQD a présenté plusieurs nouveaux points dans sa contre preuve qui, selon OC, pouvaient induire la Régie en erreur. Après plusieurs années d’efforts pour éclairer la Régie sur ce sujet, l’analyste et l’expert ont jugé essentiel de répondre à la contre preuve et d’assister l’avocate à intégrer cette analyse dans sa plaidoirie.
	15

	Réponses aux DDR d’HQD et de la Régie – comme OC a présenté 2 mémoires, le volume de DDR a été beaucoup plus lourd qu’anticipé. OC a soumis un document de 35 pages seulement pour répondre aux DDR d’HQD. OC a envisagé 10 heures pour répondre aux DDR, mais l’analyste et l’expert ont passé au-delà de 45 heures
	35

	L’assistance du responsable du Service énergétique d’OC et ses heures de préparation pour le témoignage – l’équipe d’OC a estimé que la participation de monsieur Langlois aiderait à éclaircir la Régie. Nous demandons donc 4 heures supplémentaires pour la préparation de monsieur Langlois.
	4

	
	

	Total
	54


Finalement, OC souligne à la Régie que les heures de préparation réclamées versus les heures actuelles travaillées par son expert et ses analystes sont les suivantes :
	Expert – Analystes
	Heures réclamées
	Heures actuelles

	William Harper, expert
	153.12
	185.25

	Brigid Rowan, analyste
	186.38
	306.5

	Cristina Romanelli, analyste
	26.5
	51.25

	Sébastien Langlois, analyste interne
	4
	8

	Total
	370
	551


Donc les 54 heures additionnelles représentent moins de la moitié des heures additionnelles travaillées. OC est convaincue que le niveau d’effort, de rigueur, et de professionnalisme de son expert et des analystes tout au long de l’intervention justifie amplement cette demande.

À la lumière de ce qui précède, ainsi, OC demande respectueusement à la Régie d’accorder l’enveloppe commune de 370 heures réclamées par l’expert et les analystes.
Agréez, chère Me Dubois, l’expression de mes sentiments les plus distingués.
Sandra Vaillancourt, 

Adjointe à l’administration

Option consommateurs
514.598.7288 poste 228

vaillancourt@option-consommateurs.org
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